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DÉLIBÉRATION 2013 036 — Versement de (‘indemnité spécifique de service

Séance du bureau syndical du 17 octobre 2013

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à 1a Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n°2003-799 du 25 août 2003relatif à l’indemnité spécifique de service allouée
aux ingénieurs des ponts et chaussées et aux fonctionnaires des corps techniques de
l’équipement,

Vu l’arrêté du 9 juillet 2009 du Préfet de la Région d’lle-de-France, Préfet de Paris, autorisant
la création du syndicat mixte ouvert Autolib’,

Vu les statuts du syndicat mixte Autolib’

Vu la délibération 2010 029 du 12 décembre 2012 relative au régime indemnitaire applicable
au personnel

Le bureau syndical, après en avoir délibéré,

DECIDE

Article unique Le versement de
annuellement

l’indemnité spécifique de service mensuellement ou
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DELIBERATION 2013 036 - Versement de l’indemnité spécifique de service

Séance du bureau syndical du 17 octobre 2013

EXPOSE DES MOTIFS

La délibération 2010 029 du 1 2 décembre 201 2 relative au régime indemnitaire applicable
au personnel indique pour la filière technique et notamment pour l’Indemnité spéciFique de
service que:

Les bénéficiaires sont les agents titulaires et stagiaires relevant des cadres d’emploi de la
filière technique, ainsi que les agents non titulaires exerçant des Fonctions de même niveau.
Elle est calculée conformément au décret n°2003-799 du 25 août 2003 susvisé.
Cette indemnité est versée au bénéficiaire l’année suivant l’année civile correspondant au
service rendu par les bénéficiaires.
Le coefficient de modulation est fixé à 1,15.
Le taux individuel maximum est déterminé par le Président du Syndicat dans les limites fixées
par le décret susmentionné.

La présente délibération vise à modifier la délibération 2010 029 sur le versement de
l’indemnité spécifique de service qui peut être versée mensuellement ou annuellement.

Je vous prie, mes chers (ères) collègues, de bien vouloir en délibérer.

Le Président
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